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Alerte en fiscalité canadienne 
Faits saillants du budget du Yukon 2016-2017 

Le 7 avril 2016, M. Darrell Pasloski, ministre des Finances et premier ministre du Yukon, a 
déposé le budget du territoire pour 2016-2017. Ce budget met l’accent sur le renforcement de 
l’économie grâce au renouvellement du secteur minier, à l’amélioration des systèmes d’éducation 
et de soins de santé, et à des investissements dans les infrastructures et le tourisme. 

Perspectives économiques 
Le budget prévoit un surplus de 9,5 M$ en 2016-2017, comparativement à un surplus révisé de 
1,2 M$ en 2015-2016. Ces données tiennent compte d’une augmentation de 3 % des dépenses 
de fonctionnement et d’entretien du territoire, qui passeront de 1,054 G$ en 2015-2016 à 
1,085 G$ en 2016-2017. Le gouvernement n’a toujours pas de dette nette. Les transferts en 
provenance du Canada comptent pour environ 86 % des revenus du territoire. 

Mesures fiscales 
Le crédit d’impôt pour la condition physique des enfants et le crédit d’impôt pour les activités 
artistiques des enfants ont été éliminés suite au dernier budget fédéral. Le budget du Yukon 
maintient ces crédits à l’échelon territorial. 
Alors que le budget de l’an dernier a apporté des changements au barème d’imposition des 
particuliers et éliminé la surtaxe sur les revenus élevés, le budget de cette année ne comporte 
aucun changement relatif à l’impôt sur le revenu des particuliers. 



Aucun changement n’a été apporté aux taux d’imposition des sociétés ni aux taxes à la 
consommation. 
Le ministre des Finances a annoncé que le territoire ne mettrait pas en place de taxe sur le 
carbone. 
Le budget prolonge encore d’une année la Remise temporaire sur les factures d’électricité, qui 
offre aux clients une réduction maximale de 26,62 $ par mois, calculée sur les 1 000 premiers 
kilowattheures utilisés, pour une économie annuelle pouvant atteindre 319 $. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web du ministère des 
Finances. 
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